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COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

ANNÉE 2015

10 décembre 2015

ACTIVITÉS ARMÉES  
SUR LE TERRITOIRE DU CONGO

(RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO c. OUGANDA)

ORDONNANCE

Le président de la Cour internationale de Justice,

Vu l’article 48 du Statut de la Cour et les paragraphes 3 et 4 de l’ar-
ticle 44 de son Règlement,

Vu l’ordonnance du 1er juillet 2015, par laquelle la Cour a fixé au 6 jan-
vier 2016 la date d’expiration du délai pour le dépôt, par la République 
démocratique du Congo, d’un mémoire portant sur les réparations qu’elle 
estime lui être dues par la République de l’Ouganda et pour le dépôt, par 
la République de l’Ouganda, d’un mémoire portant sur les réparations 
qu’elle estime lui être dues par la République démocratique du Congo ;

Considérant que, par une lettre datée du 16 novembre 2015 et déposée 
au Greffe le 23 novembre 2015 par le coagent de la République démocra-
tique du Congo, le ministre congolais de la justice, garde des sceaux et 
droits humains, a prié la Cour, pour les raisons exposées dans ladite 
lettre, de proroger le délai pour le dépôt des mémoires de la République 
démocratique du Congo et de la République de l’Ouganda jusqu’à la « fin 
avril ou [la] mi-mai 2016 » ;

Considérant que, par une lettre datée du 3 décembre 2015 et reçue au 
Greffe le 8 décembre 2015 sous le couvert d’un courriel du coagent de la 
République de l’Ouganda, l’agent de l’Ouganda a indiqué que son gou-
vernement ne voyait pas d’objection à la prorogation de délai sollicitée 
par la République démocratique du Congo ;

Compte tenu des vues des Parties,

Reporte au 28 avril 2016 la date d’expiration du délai pour le dépôt, par 
la République démocratique du Congo, d’un mémoire portant sur les 
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réparations qu’elle estime lui être dues par la République de l’Ouganda et 
pour le dépôt, par la République de l’Ouganda, d’un mémoire portant sur 
les réparations qu’elle estime lui être dues par la République démocra-
tique du Congo ;

Réserve la suite de la procédure.

Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, au Palais de 
la Paix, à La Haye, le dix décembre deux mille quinze, en trois exem-
plaires, dont l’un restera déposé aux archives de la Cour et les autres 
seront transmis respectivement au Gouvernement de la République 
démocratique du Congo et au Gouvernement de la République de 
 l’Ouganda.

 Le président,
 (Signé) Ronny Abraham.

 Le greffier,
 (Signé) Philippe Couvreur.
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